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L’an deux mil huit, le quatorze novembre à vingt heures quarante cinq minutes, le conseil municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bernard FRICKER, Maire.  

Etaient présents : MM. Bernard FRICKER, Raymond LELEU, Marcel NOWINSKI, Didier BACOT, Mme 

Martine BONTEMPS, MM. Thierry FAGARD, Thierry DENEUVE, Yves LE GRANVALET, M. Bernard 

VANDENBERGHE, Mmes Roselyne GOENSE, Martine AUGUSTE, MM. Jacky DELFOSSE, Bernard 

LESSERTISSEUR, Daniel PATROLIN, Mme Maryvonne LAVAIRE, M. René LAVAIRE. 

Etaient excusés avec pouvoir : Mme Thérèse DELHAYE (pouvoir à M. Bernard FRICKER), M. Jérôme 

GAUCHET (pouvoir à M. Marcel NOWINSKI). 

Absent : Gérald TACHENON. 

Secrétaire de séance : Mme Martine BONTEMPS. 
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Le compte rendu du conseil municipal du 04 septembre 2008 est approuvé et signé des membres présents. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil d’ajouter à l’ordre du jour trois points supplémentaires : 
11- Approbation du groupement de commande de la CCPOH 
12- Subvention à l’association ‘‘Union Musicale de Saint Maximin’‘ 
13- Subvention pour le groupe scolaire. 
 
Les trois points d’ajout sont acceptés à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire explique que le projet initial ne concernait que la rue Petite Croix mais lors de la présentation au 

Conseil Général, ce projet  n’avait pas abouti n’ayant alors pas revêtu le caractère d’urgence suffisant alors que la 

SICAE avait relevé des chutes de tension allant jusqu’à 20% mais qu’en plus le même phénomène se reproduisait 

Cavée Caradeau et rue de la Saune. Il faut donc rapidement remédier à cela en effectuant les travaux de 

renforcement et d’enfouissement des réseaux électriques de l’éclairage public et des télécoms. 

Il est donc urgent de solliciter l’inscription de ces travaux d’un montant H.T. de 372.258,25€ sur le prochain 

programme de subventions du Conseil Général de l’Oise. 

Adopté à l’unanimité. 
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Suite à la demande de Monsieur le Maire, Monsieur Edouard COURTIAL député de l’Oise nous a confirmé son 

intention de nous proposer l’octroi d’une subvention sur les crédits de la réserve parlementaire pour nous aider à 

financer nos projets de modernisation informatique et de P.L.U. (Plan Local d’Urbanisme). 

La demande de subvention (limitée à 50%)  pour la modernisation de l’informatique, s’élève à un montant H.T. de 

7996,00€. 

La demande de subvention (limitée à 50%)  pour l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme s’élève à un montant 

H.T. de  26.704,29€ 

Adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire rappelle que notre Plan d’Occupation des Sols étant pratiquement épuisé, il convient de lancer le 

projet d’étude du Plan Local d’Urbanisation permettant dans l’avenir de développer les possibilités territoriales de 

la commune. Il rappelle que trois cabinets ont été consultés:  

- Aménager le Territoire 

- A.E.T. Géomètres  

-  ARVAL 

Tous spécialisés dans ce domaine et  dont deux sont venus faire une démonstration  en Mairie devant le Conseil 

Municipal.  

Après discussion, le cabinet « Aménager le Territoire » ressort nettement tant du plan sérieux de l’exposé et de sa 

démonstration que de ses références ainsi que du montant des honoraires. 

Monsieur le Maire propose donc d’approuver le projet d’étude du P.LU. et de désigner le cabinet ‘‘Aménager le 

Territoire’’ dont le devis s’élève à 22.328.00€ pour en effectuer les travaux. 

Adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire rappelle que les intervenants des différents cabinets spécialisés ont indiqué qu’il était nécessaire 

de créer une commission communale du P.L.U. dont les membres sont élus à bulletin secret. Il précise que le 

nombre de 4 titulaires et 4 suppléants est suffisant et fait appel aux candidatures.  

Pour le poste de titulaire : 5 candidats : MM. Thierry FAGARD, Marcel NOWINSKI, Bernard 

VANDENBERGHE, Philippe BERTHE, Gérald TACHENON. 

Ont obtenu :  Thierry FAGARD  15 Voix 

 Marcel NOWINSKI 18 Voix 

 Bernard VAN DENBERGHE 18 Voix 

 Philippe BERTHE 15 Voix 

 Gérald TACHENON   6 Voix 

 

Sont élus : Thierry  FAGARD, Marcel NOWINSKI, Bernard VANDENBERGHE et Philippe BERTHE. 

 

Pour le poste de suppléant : 7 candidats : MM. Didier BACOT, Jérôme GAUCHET, Yves LE GRANVALET, 

René LAVAIRE, Jacky DELFOSSE, Bernard LESSERTISSEUR. 

Ont obtenu :  Jérôme GAUCHET 16 Voix 

 Didier BACOT 15 Voix 

 Yves LE GRANVALLET 18 Voix 

 Gérald TACHENON   5 Voix 

 René LAVAIRE   7 Voix 

 Jacky DELFOSSE   3 Voix 

 Bernard LESSERTISSEUR   7 Voix  

 

Sont élus : Jérôme GAUCHET, Didier BACOT, Yves LE GRANVALLET et René LAVAIRE (élu au bénéfice de 

l’âge). 
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Le Conseil Municipal ayant approuvé le projet d’étude du Plan Local d’Urbanisation, Monsieur le Maire demande 

au Conseil Municipal de l’autoriser à déposer une demande de subvention auprès de la Préfecture de l’Oise au titre 

de la Dotation Globale de Décentralisation. 

Adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire passe la parole à Monsieur NOWINSKI. Celui-ci rappelle qu’il est nécessaire de  remodeler, 

d’améliorer et d’agrandir le ‘‘Parking des Eraines’’ Pour cela, il a consulté trois entreprises : SPIE Batignolles, 

GUILLOU & FROISSART. 

Deux ont répondu, la troisième, malgré de multiples relances n’a pas répondu, les Ets GUILLOU sont éliminés. 

Restent FROISSART ET SPIE Batignolles. 

L’entreprise FROISSART étant la moins-disante et ayant donné toute satisfaction lors de travaux effectués sur la 

commune, est proposée pour réaliser les travaux. 

Adopté à l’unanimité. 
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Monsieur le Maire rappelle que tous les ans, les charges de fonctionnement des écoles doivent être calculées et 

ramenées au coût par enfant, ceci dans le cas où un enfant d’une commune extérieure à celles de la CCPOH serait 

scolarisé à Cinqueux. Ceci permettant de facturer à la cette commune sa participation aux frais généraux de l’école.  

Monsieur le Maire donne la parole à Madame BONTEMPS qui à partir d’un tableau qui sera annexé au présent 

compte rendu, indique que le montant de cette part s’élève à 677€ par enfant. 

Adopté à l’unanimité. 
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Le Ministère de l’Intérieur développe une application informatique dénommée ‘‘ACTES’’  qui va permettre aux 

collectivités locales de transmettre par voie électronique et après avoir signé une convention avec la préfecture, les 

actes soumis au contrôle de légalité et budgétaire conformément à l’article L 2131-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

De nombreux avantages sont à retirer de cette application et Monsieur le Maire propose à l’adoption de passer une 

convention en ce sens avec la Préfecture de l’Oise. 

Adopté à l’unanimité. 
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Afin de permettre le mandatement des intérêts des emprunts, il y a lieu de réajuster l’article comptable et de prévoir 

le montant des subventions qui seront votées lors de cette séance de conseil municipal. 

Prélèvement à l’article 022 dépenses imprévues 

-2100,00€ au titre des subventions pour imputation au 65748 

-146,27€ au titre des intérêts des emprunts imputation au 66111 

Adopté à l’unanimité. 
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Le Conseil Communautaire de la CCPOH a décidé lors de la réunion du 16 septembre 2008 de réactiver  la CLET 

afin de vérifier certains éléments pris en compte en 2007. Pour les communes peu ou pas concernées par les 

transferts de personnels et de bien comme c’est le cas de Cinqueux, seule une personne participera aux travaux, il y 

a donc lieu de désigner un membre pour cette commission. 

 

Monsieur Thierry DENEUVE  se porte candidat  et est élu par 17 voix pour et 1 bulletin blanc. 
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Monsieur le Maire informe que la CCPOH a créé un groupement de commandes permettant dans de nombreux 

domaines de bénéficier de prix attractifs. Cela permet à chaque commune de réaliser des économies. Pour en 

bénéficier, il est nécessaire d’adhérer à la convention constitutive du groupement de commandes qui sera annexée à 

la présente délibération et d’autoriser Monsieur le Maire de procéder à sa signature. 

Adopté à l’unanimité. 
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L’Union Musicale de Saint Maximin nous a adressé une facture de 100€ pour sa prestation lors de la cérémonie 

commémorative du 8 Mai 1945. Cette association, auparavant, bénéficiait  d’une subvention annuelle et participait 

aux cérémonies officielles.  Cette année, par suite d’un oubli, cette subvention n’a pas été demandée et 

l’Association nous a facturé sa prestation que nous ne pouvons pas payer, car ne faisant pas l’objet d’une 

convention réclamée par le trésorier payeur. 

Pour régulariser, Monsieur le  Maire propose de voter une subvention de 100€ au bénéfice de l’Union Musicale  de 

Saint Maximin. 

Adopté à l’unanimité. 
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Lors du vote annuel des subventions aux diverses associations, la subvention de 2.000,00€ pour le transport des 

enfants lors de voyages dits de ‘‘découverte’’ n’a pas été inscrite à l’ordre du jour aucun voyage n’étant prévu à ce 

moment là. Entre temps, un voyage a été organisé au Futuroscope de Poitiers et la subvention nous est réclamée.  Il 

convient donc de rétablir cette subvention. 

Adopté à l’unanimité. 
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Questions Diverses. 

 
 Horaires d’ouverture de la MAIRIE 

Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il a pris un arrêté fixant les nouveaux horaires d’ouverture et de fermeture 

de la Mairie. En plus des horaires qui avaient été testés depuis plusieurs semaines, l’ouverture de la Mairie sera 

prolongée de 30 minutes le vendredi soir : ouverture jusqu’à 18 h 30. 
 

 Repas des Ainés, participation financière des élus non membres du CCAS  

Monsieur le Maire indique que les élus non membres du CCAS ont la possibilité de participer au repas du CCAS à 

la condition qu’ils participent financièrement sur la base du prix de repas négocié avec le traiteur. 
 

 Monsieur le Maire communique au Conseil deux lettres de remerciements pour les obsèques de 

MM Bernard LAINé et Maurice  BASTIDE 
 

 Lecture d’une lettre de M. Charly TACHENON. 

 Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre de M. TACHENON faisant état de certains dysfonctionnements 

concernant la sécurité routière. Comme beaucoup de riverains de la rue de Pont, il constate de nombreux excès de 

vitesse particulièrement à l’aplomb des écoles, franchissement des feux rouges, non respect de stops et souhaite 

qu’un passage piétons soit constitué au droit de l’entrée de l’ancienne mairie. 

Monsieur NOWINSKI lui répond que cette voie est une route départementale et que les aménagements visant à 

réduire les vitesses sont du ressort du Conseil Général qui d’ailleurs est déjà alerté et que dans un premier temps la 

DDE a installé un comptage des véhicules sur cette voie. Pour l’instant il n’en a pas encore les résultats. 

Chaque courrier reçu en Mairie concernant un problème de ce genre fait l’objet d’une copie transmise à la 

Gendarmerie de Brenouille. Le Lieutenant GENGEL, nous a informé qu’une voiture banalisée effectuait de façon 

suivie des contrôles de vitesse et relevait de nombreuses infractions toutes assujetties d’amendes et de retraits de 

points. 

Monsieur le Maire indique qu’il va demander aux autorités concernées de participer à une réunion visant à prendre 

des dispositions physiques propres à résoudre ce problème. 
 

 Question de Monsieur Thierry FAGARD 

Il demande où en est le SCOT ? 

L’étude  du Schéma de Cohérence Territoriale lancée par la CCPOH semble avoir pris un certain retard et il ne 

nous est pas possible de répondre de façon précise sur son  avancement, mais il doit être finalisé fin 2009 au plus 

tard. 
 

 Décisions à la CCPOH  

Mme Roselyne GOENSE  rapporte que la CCPOH a acquis les locaux de l’Air Liquide à Pont Ste Maxence et y 

regroupera tous les services de la petite enfance, jeunesse et portage des repas. 

Elle indique également que l’exploitation de cinéma de Pont (dont les murs appartiennent à la Ville de Pont) a été 

confiée à une association subventionnée par la municipalité. Cette dernière ne pouvant plus assurer ce financement, 

la Commission Culturelle de la CCPOH va en reprendre la gestion et assurera les frais sur le budget culture à 

hauteur de 40.000€ par an sans voir sa dotation augmentée. 

 

 M. Bernard VANDENBERGHE indique que la CCPOH  a présenté son rapport d’activité pour 2007. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt deux  heures et cinquante cinq minutes. 
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